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REVISION DU REGLEMENT d'e.XERCICE POUR L'INFANTERIE 845

La revision du Reglement d'exercice

POUR

L'INFANTERIE SUISSE
(Suite)

Les feux (71-74). — L'occasion de traiter plus spöcialement
des feux se presentera plus loin, ä propos de l'ordre disperse,
ou ä propos des formations et de la methode de combat de la
section. Ici (71-74), nous nous bornerons ä quelques mots sur
les positions, dans Ia formation sur deux rangs.

Le reglement veul (72) qu'ccen prenant la position de la

charge, Thomme du second rang place son pied gauche ä cöte
du pied droit de son chef cle file ». De cette maniere, Thomme
du second rang est bien place en face du cröneau menage entre
son chef de file et Thomme place ä la droite de celui-ci ; mais
il reste passablement en arriere. S'il ne s'agit que de charger
ou de retirer les cartouches, pas d'inconvönients; il y a möme
un avantage ä cc que les hommes des deux rangs, peu serres
Ies uns contre les autres, conservent une entiere liberte de
leurs mouvements, et manipulent Ies fusils sans se gener
reciproquement.

Si, au contraire, il s'agit de lirer, l'avantage devient un
inconvenient. II n'est pas indifferent, en effel, que Ia bouche des

canons des fusils des tireurs du second rang döpasse plus ou
moins les hommes du premier rang, tant au point de vue de Ia
securile que de la tranquillite de ces derniers. Plus les bouches

des canons seront portees en avant, plus les hommes du
premier rang eprouveront de securite, et plus aussi leur tir sera
calme et assure.

On pourrait donc changer le chiffre 72 et dire : cc ...Thomme
du second rang place son pied gauche devant le pied droit de

son chef de file ». L'experience demontre qu'il reste encore
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assez cle place aux hommes des deux rangs pour manipuler
convenablement les fusils.

Mais la nouvelle tactique admet-elle que des troupes au combat

trouveront encore l'occasion de tirer sur cleux rangs Pas

en rase campagne, je le suppose ; devant Teffet meurtrier des

armes actuelles, la formation serait trop vulnerable; une troupe
surprise en rangs serres, dans des conditions telles qu'elle n'ait
ni le temps de se derober, ni celui cle changer cle formation, et
soit reduite ä repondre sur deux rangs au feu ennemi, cette

troupe serait certainement bien compromise.
G'est derriöre des retranchements que Ton aura l'occasion

d'employer pour les feux la formation sur deux rangs; mais lä,
chacun, qu'il soit au second ou au premier rang, se place
comme il peut, avec Ia seule preoecupation cle profiter du
couvert, tant pour appuyer son arme que pour se protöger contre
le tir ennemi.

Par contre, on aura cle fröqueutes occasions de charger ou
de decharger (retirer les cartouches) clans la formation sur deux

Conversions (77). — Nous verrions volontiers disparaitre les

conversions. Ont-elles actuellement un emploi tactique qui justifie

leur maintien telles que le röglement les prescrit Nous
ne le croyons pas. Les formations serrees seront cle moins en
moins employees sur le champ de bataille ; dans la zone oü
Tinfanterie peut agir par le feu, Ies occasions d'executer des

changements de front au moyen des conversions deviendront de

plus en plus rares, si möme elles ne disparaissent pas complötement.

II est donc superflu de conserver, en vue d'une
eventualite qui ne se produira peut-etre jamais, des evolutions
diffficiles, longues ä enseigner, et qui demandent pour ötre
executees d'une maniere un peu correcte ä ötre exercöes

frequemment.

Qu'il s'agisse de changer le front d'une subdivision isolee,
ou en marche, la direction d'une colonne (colonne par section)
la conversion n'est pas indispensable. Avec le guide au centre,
les deux Operations pourront se faire vite, bien et avec ordre :

Front demi ä droite — Face d la lisiere du village — Marche,

ou bien: Direction demi-ä gauche — La ferme au toit
rouge — Marche
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Enfin, Ia conversion n'est pas un des mouvements de Töcole
de section qui, bien que sans emploi lactique immediat, mörite
d'etre conservö comme exercice diseiplinaire ou moyen de

dressage ; eile ne presente pas pour cela des qualites de pröcision

süffisantes.

Passage de la ligne d la colonne de marche, etc. (81 et
suivants). — La colonne par groupe est-elle bien nommee quand on
Tappelle colonne de marche Elle n'est pas la seule colonne
utilisee par Tinfanterie pour ses deplacements ; eile est une de
ces colonnes. Le röglement mentionne encore, et döcrit (84) la
colonne par file.

II nous paraitrait opportun de nommer la colonne par groupes

colonne par quatre et, pour ne pas changer de methode,
de nommer la colonne par files colonne par deux. Ce sont des

expressions qui, par leur precision, ecarte toute possibilite de

meprise ; elles ont le merite de la simplicite et de la clarte la
plus absolue.

Le reglement de 1890-1902 a omis les formations employees
en montagne. Parmi elles, la colonne par un est indispensable ;

non-seulement pour marcher sur des chemins trop etroits, des

sentiers; mais aussi pour cheminer dans cles terrains quelconques

et, en montagne, pour manceuvrer le long cle pentes abruptes,
ä flanc de coteau.

L'introduction d'une colonne de marche par un s'impose donc.
Cette colonne sera d'ailleurs utile, dans bien des cas, aux troupes

qui ne sont pas specialement destinees ä operer en
montagne.

Ordre disperse (g3-r 11). — C'est dans Töcole de section
seulement que Ton peut enseigner, clans des conditions normales,
la methode de combat du fantassin. L'enseignement qu'on lui
donne dans Töcole du soldat ne fait que le preparer, en lui
apprenant ä cheminer dans lc terrain, ä utiliser celui-ci, ä s'y
poster judicieusement. soit pour avancer ä couvert, soil pour
obtenir par l'appui de Tarme de meilleurs resultats de son tir,
soit pour se protöger contre les projectiles de Tennemi.

Mais ce que peut un homme isole, celui qui combat dans une

troupe ne le peut pas toujours. II doit donc apprendre ä coor-
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donner ses mouvements et, en gönerai, ses actions, avec ceux
de ses co-combattants ; il doit apprendre ce que Ton pourrait
appeler la solidarite du combat. Rien mieux que Töcole cle

section ne permettra de lui enseigner cela.
Le reglement assigne ä la section un front normal de

döploiement : 60 pas ou 5o mötres pour une section de 4° hommes

(94)-
Est-ce avec raison Est-il nöcessaire d'assigner ä la section

un front normal cle deploiement'? On enp eul douter. En guerre,
on rencontrera rarement Toecasion de deployer une seclion
normalement. Tantöt les intervalles entre tirailleurs devront
etre pris 'plus grands, tantöt plus faibles. Cela dependra du
terrain, de la nöcessitö de mettre en action sur un espace
donne un plus ou moins grand nombre de fusils, etc., etc.

Une section deployöe en tirailleurs ne difförera pas beaucoup,
dans certains cas, d'une section sur nn rang ; d'autres fois,
eile occupera un front beaucoup plus (''tendu, depassant de beaucoup

les 5o mötres du röglement actuel, alteignant peul-ötre le

front de la compagnie qu'elle procede, resultat qu'on obtiendra
en espacanl les tirailleurs (intervalles d'un metre au moins) et en

mettant de larges intervalles entre les groupes.
Nous pensons donc qu'il faut laisser au commandant cle section

et au commandant cle compagnie le soin de döterminer
l'espace ä couvrir par la section deplovee. En cette matiere, il
faut se garder de trop schömatiser. Quand on a assigne ä la
section deployöe un front de 5o metres, on a assurement voulu
retarder le melange des subdivisions. Ce melange est inevitable
des l'ouverture du combat par le feu, si le döploiement de la
section a ötö fait des Tabord sur un large front. Dans ces
conditions et puisqu'il sc produira tot ou tard, autant Tenvisager
comme chose normale, et se pröparer ä en attenuer les
inconvenients en aecoutumant les soldats ä obeir ä un autre chef.

II faut laisser ä Tofficier appelö ä deployer sa section en
tirailleurs la liberte la plus grande ; ce n'est qu'ainsi qu'il profi-
tera judicieusement du terrain, soit pour combattre par le feu,
soit pour avancer et pröparer le deploiement ulterieur de la

compagnie.
Dans la regle, une section deployee se meut droit en avanl.
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Mayens de mise en mouvement. — Le röglement prevoit
cleux moyens : « Pour faire avancer la section döployee, le
chef de section donne Tordre : En avant et les chefs de

groupes : A moi! ou bien : Debout — A moi!... » (96) ; et
plus loin : cc Pour avancer par bond, le chef de section
designe le nouvel emplacement ä atteindre, puis il donne Tordre

: Un bond en avant! Les chefs de groupes donnent Tordre:
Debout! — A moi! Le mouvement se fait alors au pas
gymnastique sur une longueur de 100 pas environ » (98).

Pourquoi ces deux methodes Repondent-elles ä des besoins
difförents,. et auxquels '? Pour nous en rendre compte, il faut
chercher plus loin. Dans TEcole de compagnie, rien ; il nous
faut aller jusqu'au chapitre VII (Du combat), chiffre 251, oü
nous lisons : « Pour faire avancer la ligne de feu contre la ligne
ennemie on emploie d'abord im pas rapide ; plus tard (ä partir
de 600 metres environ), les tirailleurs avancent de position en

position et par bonds. »

Jusqu'ä 600 mötres environ, on n'avance donc pas par bonds ;

depuis cette distance 011 n'avancera pas autrement. Pourquoi
II n'est pas difficile, nous semble-t-il, de degager la pensee

qui a guido les auleurs du reglemenl de 1890. Ils ont admis

que les tirailleurs pourraient gagner la distance de 600 metres
environ sans häte et en öconomisant leurs forces. Ils n'ont
pourtant pas exclu la possibilite ou la nöcessitö d'exclure le

mouvement, puisque, suivant le chiffre 96, on peut, au
commandement, ipasser au pas accelere ou au pas gymnastique.
Ils ont sans doute voulu assurer le menagement des forces des
tirailleurs et eviter qu'ils ne s'essoufflassent en prenant prema-
turönient une allure trop vive, puisque c'est ä 600 metres environ,

dislance efficace pour Ie feu de Tinfanterie, que doit
commencer et se poursuivre jusqu'au gain de la superiorite du feu

sur l'adversaire, le combat par le feu ou combat d'usure.
C'est donc ä cette phase du combat et ä Tamenee des troupes

necessaires pour former et nourrir la ligne de tirailleurs
chargee d'user l'adversaire que doit s'appliquer la designation
du chiffre 96. On ne doit alors donner la preference ä une
allure rapide, pas accelere ou pas gymnastique, que si les
circonstances Texigent: traverser un terrain battu par les projectiles

ennemis, renforcer une ligne de tirailleurs döjä etablie, etc.
Plus tard, quand aprös uu long combat par le feu, on a pris
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sur l'adversaire la superioritö ; quand on se sent ou qu'on se

croit assez fort pour passer ä Tattaque, alors commence une
nouvelle phase du combat. II faut avancer; il faut se rapprocher

de la position ennemie. Plus la distance diminue, plus
l'opöration est perilleuse. On ne peut franchir chaque fois qu'une
distance relativement courte. Le feu de Tennemi devient plus
meurtrier ä mesure que la porlee diminue. II faut atteindre
ainsi la distance d'assaut.

C'est ä cette phase du combat que le Röglement applique le

procödö decrit au chiffre 98 : le mouvement par bonds.
On peut toutefois se demander si, pour obtenir ce rösultat, il

est necessaire d'employer des ordres, cles commandements 011

des moyens spöeiaux. Nous ne le croyons pas, parce que, dans

un combat, le schema du reglement ne sereproduira vraisemblablement

jamais. Ici, les lignes de tirailleurs devront progresser
par bonds courts, ä une allure vive, longtemps avant la dislance
de 600 metres ; ailleurs, il faudra gagner la distance d'assaut,
peniblement. sans qu'on puisse rögler le mouvement par bonds,
ni fixer la longueur de ceux-ci.

Nous prefererions donc une möthode plus simple epie celle
du reglement et pouvant s'appliquer ä tous les cas ; cette
mölhode ne serait autre que celle decrite au chiffre 96. Apres avoir
designe la ligne, la coupure, la position nouvelle ä atteindre,
le chef de section donne Tordre de mouvement et indique
l'allure ä prendre, pas cadence ou pas gymnastique, quand les

circonstances imposenl un mouvement rapide.
Enfin, nous voudrions que Ies chefs de groupes n'intervins-

sent dans la pröparation et Texecution de ce mouvement, que
quand le chef cle section n'est pas en etat de se faire entendre,
soit que la ligne en mouvement soit trop ötendue, soit que le

bruit couvre sa voix.
Nous pensons aussi qu'il conviendrait d'employer la voix,

pour faire interrompre le feu, et non le sifflet (100), tout signal
donne au moyen d'un instrument presentant des inconvönients
qui peuvent etre graves.

Des deux genres de feu que nous possedons, le feu usuel est
le feu d'une cartouche x tandis que le feu de magasin est

1 « Le feu d'une cartouche est le feu ordinaire ; le feu de magasin ne sera employe
qu'exccptionnellenient. » (Instruction pour le tir de iyoö, chiffre 4i8.)



REVISION DU REGLEMENT d'eXERCICE POUR l'iNFANTERIE 851

exceplionnel. Convient-H, consöquemment, de conserver deux
manieres de charger : Tune pour le feu d'une cartouche, Tautre

pour le feu de magasin.
Des 120 cartouches de la munition de poche du fantassin,

celui-ci place 6 chargeurs (48 cartouches) dans les cartouchiöres;
60 cartouches ögrenees sonl passees dans les gaines porte-car-
touches (3o par gaine), et les cleux derniers chargeurs sont serres

dans la poche exterieure du couvercle du sac.
Les cartouches en chargeurs sont destinöes ä garnir le magasin

; les cartouches des gaines porte-cartouches servent au feu
d'une cartouche. Cette repartition semble donc admettre une
consommation de cartouches ögale dans le feu de magasin et
dans le feu d'une cartouche. Or, cela ne doit pas ötre, puisque
le feu d'une cartouche est le feu ordinaire et que l'emploi du
feu de magasin n'est qu'exceptionnel.

II conviendrait donc d'attribuer plus de cartouches ä celui-lä
qu'ä celui-ci, et, par exemple, de reserver 3o cartouches seulement

pour le feu de magasin, soit deux fois et demi le contenu
du magasin. Le feu d'une cartouche serait ainsi dote de 90
cartouches soit une gaine porte-cartouches de plus.

II y aurait encore uu autre moyen de resoudre la question :

il consisterait ä faire tirer les cleux feux avec cliarge par le
magasin, et de supprimer par consöquent le chargement coup
par coup.

Qu'on veuille bien remarquer que les cleux genres de feux
existent pour les troupes armöes du fusil court, aussi bien que
pour Tinfanterie. Or, le fusil court, ne tire qu'en chargeant par
le magasin ; il ignore le chargement coup par coup, Ie fermoir
de magasin n'existant pas. Aucune raison de principe ne s'op-
pose ä ce qu'on agisse de meme dans Tinfanterie.

Dans un combat, que fera le fantassin quand il aura öpuisö
Ies 60 cartouches ögrenees destinees au feu d'une cartouche, ce

qui sera vite fait? Garnira-t-il ä nouveau ses gaines porte-cartouches

vides, ä Taide de cartouches extraites des chargeurs?
Certainement pas, meine s'il dispose du temps necessaire. II ou-
vrira simplement son magasin et continuera le feu d'une
cartouche, sans charger coup par coup ; puis, le magasin vide,
il reapprovisionnera au moyen de ses chargeurs jusqu'ä epuise-

« Le feu de magasin ne se distingue du feu d'une cartouche que par une Charge
plus rapide. » (Instruction pour le tir, chiffre 422.)
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ment de sa munition. II n'en est pas autrement dans les

manoeuvres. Tout observateur attentif a pu le constater ; et nul
n'a remarque qu'il en rösultat des inconvenients.

Nous pensons donc qu'il y aurait un avantage ä toujours
charger et tirer par le magasin, tant au point de vue de la

simplification de Tinstruction que parce qu'il n'est pas possible cle

prevoir ä l'avance combien on consommera de carlouches au feu
d'une cartouche et combien au feu de magasin.

On simplifierait aussi par lä la queslion du logement de la
munilion ; plus ne serait besoin de chercher, dans Tequipement,
une double combinaison, le logement cles chargeurs et celui cles

cartouches ögrenees. La gaine porte-cartouches, si incommode
ä fixer, clont le poids göne le fantassin, et qui, dans les mouvements

rapides, ne manquera pas d'arracher les boutons qui la

supportent disparaitrait.
Dans le feu d'une cartouche, au lieu de se deplacer ä chacpie

cartouche tiree pour en chercher une autre ä glisser dans le canon,
le fantassin pourra rester tranquillement blotti derriöre son
abri, el tirer six ou douze cartouches avant d'avoir ä recharger.

Nous avons entendu exprimer la crainte que ce mode de

chargement ne favorisät Tepuisenienl prömature des munitions.
Ce danger, si danger il y a, existera quelque soit le mode de

chargement. 11 n'y a qu'un moyen d'y parer, c'est de dresscr
Thomme ä ne tirer, en toute circonstance, qu'ä bon escient, et
ä le bien convaincre que la cartouche qu'il serait tentö de tirer
ä la legere est peut-ötre celle qui lui sauvera la vie dans un pressant

peril.
Nolre reforme permettrait du meine coup de diminuer la

capacite du magasin. Nous pensons qu'un magasin ä six cartouches

comme celui du fusil court suffirait. Le maniement du
fusil en serait rendu plus facile. Ce poinl, bien qu'accessoire,
vaut pourtant d'ötre pris en consideration, sans parier de

Tallögement cle quelques grammes que Ton obtiendrait. Un plus petit
magasin satisferait, en une cerlaine mesure, ceux qui craignent
une trop grande depense des munitions. Au feu de magasin, le
soldat est tente de continuer ä tirer jusqu'ä Tepuisement du

magasin ; les 12 cartouches y passent. Avec un magasin ä six
cartouches il agira avec plus de circonspection.
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Ecole de compagnie (n3 et suivants). — Conformöment ä

la loi, le reglement prevoit la division de la compagnie en qualre

sections; exceptionnellement, il autorise ä ne former que
trois sections, quand la compagnie compte moins cle quarante-
huit files. (n.3).

Nous pröfererions une compagnie ä trois sections. On gagnerait

im officier d'infanterie par compagnie, quatre par bataillon,

cinquante-deux par division. Nous n'attachons d'ailleurs
pas ä cette economie d'officiers une trop grande importance; et
nous verrions des avantages ä ce que chaque compagnie, ou ä

peu prös, compta im officier hors rang, disponible pour des
missions speciales et particulierement pour des patrouilles. II
faut, pour bien conduire une patrouille et pour recueillir les

renseignements qu'elle doit procurer, des qualites diverses :

le chef de patrouille doit etre bon marcheur, endurant, patient,
prudent et audacieux ä la fois; il doit possöder une instruction
mililaire etendue, ötre apte ä s'assimiler promptement la täche
donl on le charge, etc., etc. Chacun n'est pas doue de toules
ces qualites ä la fois. On peut ötre un excellent chef de section,
et faire un mödiocre chef de patrouille,

A defaut d'une Organisation de la compagnie ä trois sections,
puisque Ia loi en impose quatre, il ne serait pas superflu que
le röglement autorisät la röduetion du nombre des sections ä

trois, meine ä deux, si la compagnie ne compte plus que
cinquante files cm moins, si eile ne possede plus le nombre d'officiers

nöcessaires pour Commander quatre sections, et ne
dispose pas de sous-officiers capables de prendre la place d'un
chef cle section.

* *

La notion du peloton e-st destinee ä disparaitre. C'est une
survivance du reglement anterieur ä celui de 1890. Le peloton
n'a plus de raison d'etre. Sans qu'il soit necessaire de le dire,
chaque fois que deux sections se trouvent reunies pour une
täche commune, et que Ie chef de compagnie ne les
commande pas lui-möme, le plus eleve en grade ou Ie plus ancien
des deux chefs de sections prend le commandement.

La numörotation actuelle des sections est trop compliquöe;
outre la numörotation administrative, nous avons pour dösigner

igo5 57
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les sections difförents procedes qui prölenl ä la confusion. Le

[»bis simple serait, ä cötö de la numörotation administrative, de

dösigner les sections soil par le numero correspondant ä la

place qu'elles occupent, en comptant dans la ligne de la droite ä

la gauche, dans la colonne d'avant en arriere, soit par le nom
cle leurs commandants.

*
* *

On ne prevoit maintenant plus rögulierement, dans chaque
compagnie, deux premiers lieutenants et deux lieutenants. II y
a quatre chefs de seclion, premiers-lieutenanls ou lieutenants,
sans proportion döterminöe. II y aurait lieu de mettre le reglement

d'accord avec cet etat cle fait et cle dire que les sections
sont commandees par des premiers-lieutenants ou par des
lieulenants.

Pour nous conformer ä ce que nous avons proposö pour la

section, nous serions d'avis de placer les chefs de seclion
devanl leur section, quelque soit la formation; nous laisserions
les serre-files ä la derniöre seclion, ä moins d'ordre contraire,
exception faite du sergent-major et du fourrier qui reste-
raienl pres du commandant cle compagnie, ä un mötre derriöre
lui et un peu ä gauche. Le commandant de compagnie pourrait,
clans certains cas, assigner ä ces deux sous-officiers une autre
place derriöre une section ä son choix, ou ä la droite cle la
compagnie; dans ce dernier cas Tun derriöre Tautre.

La colonne par pelotons (116) esl appelöe- ä disparaitre;
comme nous l'avons dit plus haut, eile devient inutile; tout
au plus servira-t-elle parfois pour rassembler la compagnie;
dans ce cas, le chef de compagnie peut toujours, par disposition,

aecoler les sections cleux ä deux et faire placer chaque
demi-compagnie en ligne, Tune derriöre Tautre. Mais, comme
formation de manoeuvre, la colonne par pelotons n'esl plus
d'aucune utilite; eile est condamnöe, tant ä cause de sa
vulnerabilite considerale, cju'ä cause cle sa lourdeur et de la lenteur
de ses deplacements et de ses evolutions. Le nom de peloton
disparaitrait aussi avec la colonne.

La colonne par pelotons serait remplacee avantageusement
par la colonne par sections (117), surlout comme formation de
rassemblement.
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A ce propos, on peut se demander s'il faut conserver coinme
formation fondamentale la ligne deployee de la compagnie (ii5),
et s'il ne conviendrait pas de choisir la colonne par sections el
exceptionnellement la colonne par demi-compagnie, ou la ligne.

Ce n'est pas tout : nous aimerions un autre mode de groupement

cles sections dans les formations compactes de la compagnie,

supposant l'emploi des colonnes par quatre, par deux
ou par un.

Puisque la colonne par quatre (par 2 ou par 1) est devenue
la colonne normale de marche sur le champ de bataille, toutes
les fois qu'une formation linöaire mince ne s'impose pas (tirailleurs),

la logique demande que les combinaisons procödant de
la colonne par quatre (par 2, par 1) servent ä constituer les
formations de la compagnie en ordre serrö. Nous obtiendrons
ainsi :

t
1. La ligne serröe de colonnes cle sections par llllqualre (par 2 ou par 1); IIII

t
2. La ligue serröe cle colonnes cle demi-compagnies II

par quatre (par 2 ou par 1). - -

Ces formations ont le tres grand avantage de placer la töte
des cpiatre colonnes sur une möme ligne et ä Ia meme hauteur,
avant chaeune devant eile le chef de section; de sorte que ces

quatre officiers sont ä la portöe immödiate du chef de compagnie

qui peut leur donner ses ordres directement, sans les

deplacer ou sans ölever la voix.
Elles permettent aussi de separer les sections Ies unes des

autres, sans changement prealable de formation, quand il s'agit
de marcher, et de Ies reunir de nouveau en masse compacte
pour le stationnement.

* *
Est-il necessaire clc pouvoir faire front sur le second rang

(122) autrement que par un simple demi-tour? Est-il admissible
qu'une compagnie en ligne deployöe se trouve dans une Situation

teile que, attaquöe ä revers, eile soit dans l'obligation de

renverser son front pour faire usage de ses fusils Nous ne le

pensons pas; dös lors on peut supprimer Tövolution spöciale

pour faire front sur le second rang.
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Les feux (i2,3—124) se regleronl, dans la compagnie, selon
les prescriptions donnees pour la section. Meine si la compagnie
est en ligne deployee, ses seclions accolees les unes aux autres,
cas rare, les feux auronl lieu par section. Le commandant de

compagnie n'interviendra que pour ordonner l'ouverture du feu,
designer les buts, les repartir, ete. ; mais il ne commandera pas
lui-möme le feu de la compagnie entiere.

Les prescriplions des chiffres i23 et 124 devront donc etre
rödigöes dans ce sens: d'autant plus que la colonne par pelotons

ayant disparu, il n'y a plus lieu de prevoir des feux sur
quatre rang.

*

Le passage d'une formation ä une autre comprend dans le

röglement actuel:

a) le passage de la ligne ä la colonne;
b) le passage de la colonne au front de compagnie;
c) Ie passage d'une colonne ä une autre.

Les diverses evolutions sont minutieuscment reglees au moyen
de prescriptions auxquelles on ne peut rien changer, pas plus
d'ailleurs qu'aux commandements y relatifs ; auxquelles on ne

peut non plus rien ajouter.
Le reglement prevoit encore pour chaeune de ces övolutions

deux modes d'exöcution : de pied ferme et en manoeuvrant
(marche en avant 011 retrograde).

Tout cela est-il bien nöcessaire?
Nous ne le croyons pas.
Voici les regles que nous voudrions voir appliquer ä cette

partie de Töcole de compagnie:
1. Toutes les evolutions de la compagnie (passage d'une

formation ä une autre), se font en avancant (ou cn marchant cn
retraite).

2. On passe d'une formation quelconque ä une autre directement

et sans passer par des formations intermediaires.
3. Le commandant de compagnie enonce : a) la formation

nouvelle ä prendre et Tordre des sections ; b) Templacement ä

occuper, le front, 011 la direction ä emboiter ; c) le commandement

d'execution (Marche).
4- Les chefs de section executent librement el gagnent chacun

la place qui lui est assignöe, par Ie plus court chemin et au
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moyen des evolutions et des manceuvres les plus simples et les

plus rapides.
5. Si, exceptionnellement, une compagnie doil changer de

front ou changer de formalion sur Templacement möme qu'elle
oecupe, eile procede par une mise en rangs.

Apres cela, un exemple analogue ä celui que nous avons
donne plus haut (voir livraison d'octobre, page 727), suffirait.

Cette methode se pröte ä toutes les evolutions, meme aux
plus imprevues; eile permet non seulement des formations
regulieres et symetriques, mais des formations dans lesquelles
les sections seront formees les unes en ligne sur un 011 cleux

rangs, les autres en colonne par quatre, par deux ou par un,
suivant la configuration du terrain et les besoins du moment.

Elle a aussi l'avantage de decharger les memoires et de faire
davantage appel ä la röflexion; eile delivre le chef de formes
theoriques.

Les mouvements des colonnes (i?cj—i3g) n'ont plus besoin

non plus d'elre soumis ä cles regles aussi compliquees que celle,

par exemple, qui prescrit comment on fera changer de direction
ä une colonne par sections.

Dans cette colonne, le guide etant au centre, il suffira cle donner

ä la compagnie un nouveau point de direction ; lc changement

de direction s'executera pour chaeune des sections comme
si eile etait isolee, ä cetle seule difference prös que Ia 2e, 3C, etc.
suivra exaetement Ia section placee devant eile.

Quand les sections seront accolees, en colonne par quatre,
par deux ou par un, le changement de direction se fera aussi

par chaque section coinme si eile etait isolee, et les sections
intörieures attendront pour reprendre la marche sur le point
indique, que les sections exterieures soient ä leur hauteur.

(A suivre.) N.
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